
  Le 3 novembre 2008       

(Suite à la page 1984) 
 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil de la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Christophe  d’Arthabaska, tenue le 3 novembre 2008 à 20 
heures au Centre Administratif, sous la présidence de la mairesse, madame 
Clémence Le May. 

Sont présents les conseillers : 

Marcel Deneault 
Louise B. Gosselin 
Michel Larochelle 
Stéphane Bilodeau 
Claude Michaud 

et la directrice générale, madame Francine Moreau. 

Monsieur le conseiller Hugues Girouard est absent. 

Ouverture de la séance 

Madame la mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, 
après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre l’assemblée après la prière 
d’usage. 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 6 octobre 2008. 

3. Liste des comptes à payer. 

4. Lecture du courrier. 

5. Période de questions. 

6. Nomination du maire suppléant pour les trois prochains mois. 

7. Dépôt -  lettre de démission de l’inspectrice en bâtiment. 

8. Dépôt du rapport du maire sur la situation financière de la Municipalité 
en conformité avec l’article 955 du Code municipal. 

9. Dépôt du rapport des indicateurs de gestion 2007. 

10. Dépôt des états comparatifs en vertu de l’article 176.4 du CM 

11. Invitation et demande de contribution financière demandée par La 
Légion Canadienne. 

12. Services et forfaits de la Société Protectrice des Animaux d’Arthabaska. 

13. Avis de motion relatif à l’adoption d’un règlement concernant les 
animaux. 

14. Contribution financière pour l’année 2009 au Transport adapté  
Rouli-Bus. 

15. Demande de participation au programme souvenir du Carnaval 
Arthabaska. 

16. Demande de la Fondation Hôtel-Dieu d’Arthabaska. 

17. Renouvellement de l’entente avec la ville de Warwick concernant les 
loisirs pour l’année 2009. 

18. Autorisation de dépense renouvellement et mise à jour de la carte 
routière. 

19. Autorisation de dépense pour l’acquisition d’un ordinateur portable. 

20. Autorisation concernant l’embauche d’une employée à temps partiel au 
service du secrétariat. 

21. Autorisation de dépense pour des pneus et entretien de la camionnette. 

22. Autorisation de dépense pour l’achat de signalisation. 

23. Certificat de compétence pour la personne chargée du prélèvement des 
échantillons d’eau potable. 
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24. Dépôt de la liste des arrérages de taxes 2006-2007-2008. 

25. Acceptation des permis 2008-10-183 à 2008-10-196 pour une valeur de 
549 300,00$. 

26. AFFAIRES NOUVELLES 

27. Période de questions. 

28. Clôture de la séance. 

2008-11-167 
Adoption de l’ordre du jour 

Sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée par  
la conseillère Louise B. Gosselin,  il est unanimement résolu que l’ordre du 
jour ci-avant décrit, soit adopté tel que présenté en tenant compte cependant 
qu’on laisse l’item « affaires nouvelles » ouvert. 

Adopté. 

2008-11-168 
Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 6 octobre 2008 

Sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par le conseiller 
Stéphane Bilodeau, il est unanimement résolu que les délibérations de 
l’assemblée ordinaire du 6 octobre 2008 soient adoptées telles que rédigées 
par la secrétaire.  

Adopté. 

Liste des comptes à payer 

080444 697,01$ Infotech Développement Formulaires de taxes 
080445 2 991,00$ Corp.Loisir St-Christophe Aide financière 
080446 191,89$ Ass.Québ.d’Urbanisme Formation pour le CCU 
080447 81,27$ Nettoyage Gi-Net enr. Entretien bureau et garage 
080448 93 218,00$ Ministre des Finances Service S.Q. 2e versement 
080449 100,00$ Carignan Marie-Eve Remb. couches de coton 
080450 239,58$ Telus Mobilité 4 téléphones cell. (Mike) 
080451 600,20$ L’Excellence Assurance coll.  novembre 
080452 32,02$ Terrassement Daniel Poiré 

inc. 
Remboursement taxes 

080453 25,88$ Maison Florifère inc. Remboursement taxes 
080454 26,70$ 9186-5683 Québec inc. Remboursement taxes 
080455 45,90$ Côté Raoul Remboursement taxes 
080456 480,00$ Fleury Normand Travaux de voirie 
080457 90,30$ Nettoyage Gi-Net enr. Entretien bureau et garage 
080458 289,59$ Télébec Frais téléphonique oct. 08 
080459 60,00$ Refuge Animour Bois-

Francs 
Cotisation mensuelle 

080460 26 559,70$ Sablière de Warwick ltée Entretien chemins d’hiver 
1er vers. 

080461 1 189,25$ Fondation Solidarité 
Jeunesse 

Journée Normand Maurice  

080462 61,00$ Ministre des Finances Registre des propriétaires 
de véhicules lourds 

080463 91,43$ Victoriaville Photo Laminage certificat de 
mérite 

080464 52,45$ Éditions juridiques FD Abonnement mise à jour 
080465 12 855,85$ Soc.dévelop.durable 

Arthabaska inc. 
Transport et coll. - octobre 

080466 8 773,95$ Soc.dévelop.durable 
Arthabaska inc. 

Déchets, récup. compost. 
Septembre 08 

080467 53,05$ Laboratoires d’analyses 
S.M. INC. 

Analyses d’eau 
mensuelles 

080468 313,23$ Ville de Victoriaville Nettoyer pluvial av. Pie X 
080469 1 153,02$ Géolab inc. Expertise de sol – nouveau 

développement 
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080470 

 
 
 

12,16$ 

 
 
 
Pièces d’autos Bois-Francs 

 
 
 
Clé porte grande salle 

080471 20 064,66$ Scellements J.F. inc. Travaux de colmatage de 
fissures 

080472 309,00$ Olco/Gestion André Lizotte Essence et diésel camions 
080473 28 192,50$ Sablière de Warwick ltée Rechargement Plage 

Beauchesne et du Coteau 
080474 33,85$ Bois-Francs Électronique Remplacement cell. Mike 
080475 73,53$ Garage Bernard Poisson Filage girophare du 

camion 
080476 197,53$ Jean-Rock Lambert Maintenance camion et 

camionnette 
080477 62,08$ Soudure Dany Lapierre inc. Réparation panneau 

camion 
080478 115,11$ Buropro Cendrier ext., calculatrice 
080479 19,95$ Publications du Québec Livre de références – 

signalisation 
080480 1 185,19$ Entreprise Terco Plus inc. Préparation pavage 
080481 86,34$ Grenier Petite mécanique Entretien scie à chaîne et 

plaque vibrante 
080482 506,62$ Groupe Grenier Ducharme 

inc. 
Matériaux divers voirie 

080483 480,00$ Fleury Normand Travaux de voirie 
080484 1 354,18$ Receveur Général Canada Remises de l’employeur 
080485 2 789,72$ Min. du Revenu du Québec Remises de l’employeur 
080486 761,91$ Groupe Poly-Tech Étude de percolation – 

parc Léon-Couture 
089136 564,09$ Moreau Francine Sem. du 29 sept. au 4 oct. 

089137 663,53$ Désilets Pascale Sem. du 22 sept. au 4 oct. 

089138 270,52$ Bérubé Danielle Sem. du 29 sept. au 4 oct. 

089139 579,51$ Marchand Marcel Sem. du 29 sept. au 4 oct. 

089140 564,09$ Moreau Francine Sem. du   6 au 11 octobre 

089141 579,51$ Marchand Marcel Sem. du   6 au 11 octobre 

089142 564,09$ Moreau Francine Sem. du 13 au 18 octobre 

089143 643,18$ Désilets Pascale Sem. du   6 au 18 octobre  

089144 579,51$ Marchand Marcel Sem. du 13 au 18 octobre 

089145 564,09$ Moreau Francine Sem. du 20 au 25 octobre 

089146 579,51$ Marchand Marcel Sem. du 20 au 25 octobre 

089147 259,87$ Leclerc Manon Octobre 2008  

 
2008-11-169 
Acceptation et acquittement des comptes 
Sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par  
le conseiller Claude Michaud,  il est unanimement résolu que les comptes dont 
la liste apparaît ci-dessus, soient acceptés et acquittés.  

Adopté 

Lecture du courrier 

Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 

Compte rendu et orientation 
préliminaire 

 

 

• Sylvie Laroche 



  Le 3 novembre 2008 (suite)      

(Suite à la page 1987) 
 

 

Ministre des Affaires municipales 
et des Régions 

 

 

• Information concernant les changements 
sur la présentation de l’information 
financière 

Ministère des Transports • Accusé réception concernant la demande 
d’indexation du programme d’aide à 
l’entretien du réseau routier local 

• Réponse à la requête concernant la 
circulation  à  l’intersection  de l’Avenue 
Pie X et la route 116 

Ministère de la Sécurité publique • La Semaine de la prévention de la 
criminalité du 2 au 8 novembre 2008 sous 
le thème « Choisis ton gang » 

FADOQ – Région Centre-du-
Québec 

• Remerciements 

Teknika HBA • Invitation à un cocktail dînatoire pour 
célébrer le 80e anniversaire 

 

Jean Marcotte, parrain d’honneur 
de la Fondation des Amis d’élliot 

• Demande de contribution financière à la 
Fondation 

 

Période de questions 

Aucune question n’est posée aux membres du conseil. 

2008-11-170 
Nomination du maire suppléant pour les trois prochains mois 

Sur proposition du conseiller Claude Michaud, appuyée par le conseiller 
Marcel Deneault, il est résolu à l’unanimité que madame Louise B. Gosselin 
soit nommée maire suppléant pour les trois (3) prochains mois. 

Adopté. 

Dépôt -  lettre de démission de l’inspectrice en bâtiment 

La directrice générale dépose une lettre signée par Madame Pascale Désilets, 
reçue le 30 octobre dernier adressée aux membres du conseil. Madame 
Désilets avise le Conseil qu’elle quittera son poste d’inspectrice en bâtiment 
en date du 14 novembre prochain.  

Le Conseil prend acte de la démission de Madame Pascale Désilets et agira 
en conséquence. 

Dépôt du rapport du maire sur la situation financière de la Municipalité en 
conformité avec l’article 955 du Code municipal 

Madame Clémence Le May, mairesse, dresse un sommaire du rapport 
financier de 2007, donne les indications préliminaires quant au rapport 
financier pour l’année 2008 et élabore les orientations générales du prochain 
budget ainsi que du programme triennal d’immobilisations. 

En vertu des nouvelles dispositions du Code municipal, une liste des contrats 
comportant une dépense de plus de 25 000,00 $ et des contrats de plus de  
2 000,00 $, si l’ensemble des contrats est de plus de 25 000,00 $ avec un 
même contractant est déposée avec le rapport. Ledit rapport sera publié dans 
le journal local selon la Loi. 

Dépôt du rapport des indicateurs de gestion 2007 

En vertu du projet de loi 106 (2002 c.37) adopté en juin 2002 par  
le gouvernement du Québec, la directrice générale et secrétaire-trésorière 
dépose le rapport des indicateurs de gestion 2007. Ce rapport est disponible à 
toute la population pour consultation.   
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Dépôt des états comparatifs en vertu de l’article 176.4 du CM 

La secrétaire-trésorière dépose les états comparatifs du second semestre en 
vertu de l’article 176.4 du Code municipal. 

2008-11-171 
Invitation et demande de contribution financière demandée par La Légion 
Canadienne 

Une invitation à participer aux cérémonies du Jour du Souvenir, qui se 
tiendront à Victoriaville, samedi le 8 novembre 2008, est présentée aux 
membres du Conseil. La Légion Royale Canadienne – Filiale 86 Arthabaska 
demande à la municipalité une contribution de 100,00 $ pour une couronne de 
fleurs à être déposée lors de la cérémonie. 

Après discussion, sur proposition de la conseillère Louise B. Gosselin, 
appuyée par le conseiller Marcel Deneault, il est résolu à l’unanimité 
d’autoriser une somme de 100,00 $ à la Légion Royale Canadienne – Filiale 
86 Arthabaska, afin de défrayer les coûts d’une couronne de fleurs lors de la 
cérémonie du Jour du Souvenir. 

Adopté. 

2008-11-172 
Services et forfaits de la Société Protectrice des Animaux d’Arthabaska 

Considérant les forfaits disponibles pour les municipalités de la MRC 
d’Arthabaska à la Société Protectrice des Animaux d’Arthabaska; 

Considérant l’offre de services présentée aux membres du conseil par 
Madame Dominique Roux, directrice de la SPAA, en date du 29 octobre 2008; 

Considérant que suite à cette rencontre, les membres du conseil conviennent 
qu’il serait souhaitable pour la Municipalité de souscrire au forfait 2 
comprenant le service pour la gestion des animaux errants, abandonnés ou 
blessés sur la voie publique, la gestion des plaintes, la gestion des licences et 
le service conseil et expertise; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Claude Michaud, appuyée par 
le conseiller Stéphane Bilodeau, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité de St-Christophe d’Arthabaska autorise la directrice 
générale et secrétaire-trésorière à prendre entente avec la Société Protectrice 
des Animaux d’Arthabaska en retenant les services offerts au « Forfait 2 » 
pour un coût de 1,75$ par habitant du territoire de la municipalité. La 
population étant calculée en vertu du Décret de la population 2008. 

Que la dite entente sera effective à partir du 1er décembre 2008 pour une 
durée d’un an. 

Adopté 

Avis de motion relatif à l’adoption d’un règlement concernant les animaux 

Le conseiller Marcel Deneault donne avis qu’à une prochaine séance le 
règlement numéro 434-2008 concernant les animaux sera adopté. 

Ce règlement abroge le règlement numéro 333-98. 

Contribution   financière  pour  l’année  2009  au  Transport  adapté  Rouli-Bus 

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure. 

Demande  de  participation  au  programme  souvenir  du Carnaval Arthabaska 

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure. 

Demande de la Fondation Hôtel-Dieu d’Arthabaska 

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure. 
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2008-11-173 
Renouvellement de l’entente avec la ville de Warwick concernant les loisirs 
pour l’année 2009 

Attendu que la municipalité de Saint-Christophe d’Arthabaska désire se 
prévaloir des dispositions des articles 468 et suivantes de la Loi des cités et 
villes et des articles 569 et suivants du Code municipal pour conclure une 
entente relative au loisir et à la culture avec la ville de Warwick; 

Attendu que la ville de Warwick offre à la Municipalité de renouveler l’entente 
concernant les loisirs pour l’année 2009 aux mêmes conditions que pour 
l’année 2008; 

Attendu que les membres du conseil désirent offrir la possibilité aux résidents 
de la Municipalité de participer aux activités offertes par la ville de Warwick 
selon les procédures établies en vertu de la résolution numéro 95-01-23; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée 
par le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité de Saint-Christophe d’Arthabaska accepte les modalités 
contenues à l’entente intermunicipale relative au loisir et à la culture de la ville 
de Warwick pour l’année 2009. 

Que la municipalité de Saint-Christophe d’Arthabaska accepte que ses 
citoyens utilisent les services de la Ville de Warwick selon les règles et 
conditions établies; 

Que la municipalité de Saint-Christophe d’Arthabaska autorise  
Madame Clémence Le May, mairesse, et Madame Francine Moreau, 
secrétaire-trésorière, à signer la dite entente pour et au nom de la Municipalité.  

Adopté. 

2008-11-174 
Autorisation de dépense renouvellement et mise à jour de la carte routière 

Une proposition de prix est soumise par Imprimerie Héon & Nadeau Ltée pour 
le renouvellement et la mise à jour de la carte routière de la municipalité. Pour 
l’impression d’une quantité de 200 cartes, le prix  est de 304$. 

En conséquence, sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par 
la conseillère Louise B. Gosselin, il est résolu à l’unanimité d’autoriser une 
somme de 304$ plus les taxes applicables pour l’impression de la carte 
routière par l’Imprimerie Héon & Nadeau ltée. 

Adopté. 

2008-11-175 
Autorisation de dépense pour l’acquisition d’un ordinateur portable 

Une réorganisation du service administratif est présentement à l’étude, et pour 
ce faire, il est opportun d’installer un quatrième poste informatique; 

Une proposition de prix est soumise par Technic SM pour un ordinateur 
portable. Selon les besoins et les critères de sélection, le choix le plus 
approprié est un portable MSI PR600-099CA, 15 pouces. 

En conséquence, sur proposition de la conseillère Louise B. Gosselin, 
appuyée par le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité 
d’autoriser l’achat d’un ordinateur portable MSI PR600-099CA, 15 pouces à 
1195$ incluant une souris sans fil, un router sans fil, l’installation des logiciels 
et la configuration du réseau le tout fourni par Technic SM, tel que mentionné 
à l’intérieur de la soumission en date du 7 octobre dernier. 

Que cette dépense sera comptabilisée dans les immobilisations en vertu de la 
Politique de capitalisation et d’amortissement des immobilisations et que les 
fonds seront pris à même les revenus de l’année en cours. 

Adopté.
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2008-11-176 
Autorisation concernant l’embauche d’une employée à temps partiel au service 
du secrétariat 

Considérant la réorganisation du service administratif, une nouvelle ressource 
au secrétariat est nécessaire; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée 
par le conseiller Marcel Deneault, il est résolu à l’unanimité d’autoriser 
l’embauche d’une employée à temps partiel au service du secrétariat et de 
désigner madame Manon Leclerc pour occuper ce poste.  

Que la Municipalité approuve et signe, avec madame Manon Leclerc, une 
entente définissant les conditions salariales. 

Madame Clémence le May, mairesse, et la directrice générale, Francine 
Moreau, sont autorisées à signer la dite entente pour et au nom de la 
municipalité de St-Christophe d’Arthabaska. 

Adopté. 

2008-11-177 
Autorisation de dépense pour des pneus et entretien de la camionnette 

Sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par le conseiller 
Stéphane Bilodeau, il est résolu à l’unanimité d’autoriser l’achat de quatre 
pneus d’hiver pour la camionnette ainsi que l’application d’une protection pour 
la carrosserie sur les deux véhicules municipaux. Le montant autorisé est de 
1300$. 

Adopté. 

2008-11-178 
Autorisation de dépense pour l’achat de signalisation 

Une liste est déposée au Conseil relativement à l’achat de panneaux de 
signalisation. Une demande de prix est soumise auprès de deux entreprises 
de signalisation, soit : 

• SignoPlus   839,40$ 

• Signalisation de l’Estrie 885,10$ 

En conséquence, sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par 
le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité; 

Que le Conseil autorise l’achat de panneaux de signalisation recommandés 
par l’inspecteur, énumérés sur le bon de commande soumis par le plus bas 
soumissionnaire, soit SignoPlus pour une somme de 839,40$ plus les taxes 
applicables et le transport.   

Adopté.  

2008-11-179 
Certificat de compétence pour la personne chargée du prélèvement des 
échantillons d’eau potable 

Une correspondance du Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs est remise aux membres du Conseil 
relativement au système de distribution d’eau potable du Centre Administratif. 
Le Ministère informe la Municipalité qu’en vertu du Règlement sur la qualité de 
l’eau potable, toute personne chargée de l’opération, de l’entretien et de la 
réparation d’un système de distribution d’eau potable doit être reconnue 
compétente et par conséquent, posséder un certificat de compétence. Et que 
cette exigence est aussi valable pour la personne chargée du prélèvement des 
échantillons d’eau potable.  
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Il est du devoir de la Municipalité de se conformer et de veiller à ce que la 
personne responsable du réseau de distribution d’eau potable soit certifiée 
compétente. Pour avoir la reconnaissance des compétences requises, la 
personne désignée doit obtenir un certificat de qualification professionnelle 
délivré par Emploi-Québec pour le profil de compétence correspondant aux 
installations en place. 

En conséquence, sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée 
par la conseillère Louise B. Gosselin, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité de St-Christophe d’Arthabaska désigne Monsieur Marcel 
Marchand, inspecteur municipal, comme la personne responsable chargée du 
prélèvement des échantillons d’eau potable. 

Que Monsieur Marcel Marchand s’engage à suivre la formation adaptée au 
profil de compétences requis en fonction des installations de distribution d’eau 
potable pour la municipalité. 

Que les frais d’inscription à Emploi Québec et les autres frais inhérents à la 
formation sont à la charge de la Municipalité. 

Adopté. 

Dépôt de la liste des arrérages de taxes 2006-2007-2008 

Une liste de tous les arrérages de taxes foncières est remise aux membres du 
conseil. 

Tout ce qui concerne les taxes impayées de l’année 2007, des ententes de 
paiement sont prises et un suivi est fait par la secrétaire-trésorière. 

Pour les taxes impayées de l’année 2008, un « Avis de rappel » a été transmis 
le 9 octobre dernier et à la fin du mois de novembre un autre « Avis de 
rappel » sera posté indiquant « Dernier Avis » à chacun des contribuables 
ayant des taxes dues pour l’année 2008.   

2008-11-180 
Acceptation des permis  2008-10-183  à  2008-10-196  pour  une  valeur  de    
549 300$ 

Sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par la conseillère 
Louise B. Gosselin, il est  résolu  d’accepter  les  permis  portant les  numéros 
2008-10-183 à 2008-10-196 inclusivement pour une valeur de 549 300$. 

Adopté 

AFFAIRES NOUVELLES 

Période de questions 

Aucune question n’est posée aux membres du conseil. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

Je soussignée, certifie par les présentes qu’il y a des crédits disponibles pour 
payer les dépenses autorisées par les résolutions 2008-11-171, 2008-11-172,  
2008-11-173, 2008-11-174, 2008-11-175, 2008-11-176, 2008-11-177, 2008-
11-178 et 2008-11-179. 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 3e jour du mois de novembre 2008. 

 

           _________________________ 
           Francine Moreau,  
           Secrétaire-trésorière 
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2008-11-181 
Clôture de la séance 

Sur proposition de la conseillère Louise B. Gosselin, appuyée par le conseiller 
Stéphane Bilodeau, il est résolu que la séance soit close. 

Adopté. 

 

______________________   _________________________ 
Clémence Le May,     Francine Moreau, 
Mairesse      Secrétaire-trésorière 
 
 


